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Barrette qui a le pouvoir de vie ou de mort sur les pdg 

des établissements», a fustigé Me Ménard. 

Abolitions de postes 

Au cours des quatre dernières années, 50 millions $ 

ont été coupés dans les centres jeunesse du Québec. 

Cela se traduit par des abolitions de postes, le non-

remplacement des absences, le surcroît de travail, 

qui ont des effets inévitables sur les services à la 

population, a dénoncé la présidente de la Fédération 

des professionnels (FP-CSN), Ginette Langlois. 

«Les compressions et l’hypercentralisation qui 

s’abattent sur le réseau viennent aggraver des 

problèmes déjà criants. On assiste à une explosion 

des absences en invalidité», a soulevé Mme 

Langlois. 

La réforme Barrette est un 

«échec total», selon Me Jean-

Pierre Ménard 

 

 

 

 

 

 

 

PHOTO JEAN-FRANÇOIS DESGAGNÉS  

Journal de  Montréal, JOHANNE ROY, Mardi, 25 octobre 2016  

n est à la limite de la maltraitance dans certains 

CHSLD à l’égard des besoins de base», 

pourfend Me Jean-Pierre Ménard, qui qualifie la 

réforme Barrette «d’échec total». 

«Le réseau de la santé offre moins de services qu’en 

2014, alors que les besoins de la population ont 

augmenté. Dans les CHSLD, on a réduit le personnel 

et les ressources matérielles. On reçoit six ou sept 

appels par semaine concernant des problèmes de 

nourriture, d’hygiène, de bain ou du manque 

d’activités», a décrié, mardi, l’avocat spécialisé dans 

la défense des droits des patients. 

Peu avant la mise à jour économique du ministre 

Leitao, Me Ménard a joint sa voix aux porte-parole de 

la CSN qui demandent un réinvestissement massif 

dans les soins et les programmes sociaux. Selon la 

CSN, le manque à gagner atteint un milliard de 

dollars. 

Nivellement par le bas 

«On a nivelé par le bas. Il y a des listes d’attente 

partout et les gens vulnérables sont les plus touchés. 

On est passé à côté de la réforme essentielle, soit de 

revoir le mode de rémunération des médecins et 

d’évaluer la pertinence des actes. Au lieu de cela, on 

se retrouve avec un régime à la botte du ministre  

Protectrice du citoyen:  
la réduction des services a 
atteint un point critique 
 
29 septembre 2016, Jocelyne Richer - La Presse 

canadienne à Québec 

 

La preuve est faite que l’équilibre budgétaire a été 

atteint au prix d’une réduction des services directs 

rendus à la population, conclut le Protecteur du 

citoyen dans son rapport annuel 2015-2016 déposé 

jeudi à l’Assemblée nationale.  

 

L’accès aux soins de santé, aux services sociaux et 

au soutien à domicile se transforme trop souvent en 

parcours du combattant, conséquence directe du 

cumul de deux années de dures compressions 

budgétaires, conclut l’organisme qui reçoit et analyse 

les plaintes des citoyens envers l’administration 

gouvernementale. 

  

La situation est telle qu’elle a atteint un point critique, 

selon la présidente de l’organisme, Raymonde Saint-

Germain, qui a lancé un cri d’alarme à l’intention du 

gouvernement en commentant son rapport en 

conférence de presse. 

 

« La situation a atteint un point critique, dans le sens 

où de plus en plus de citoyens sont en liste 

d’attente pour recevoir des soins de santé, 

Système de santé 
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pensons à des chirurgies. De plus en plus de 

citoyens sont en liste d’attente pour des services de 

réadaptation »,  

a-t-elle dénoncé. 

 

Elle exhorte le gouvernement Couillard à se 

préoccuper davantage de l’impact de ses décisions 

budgétaires sur les services directs offerts aux 

citoyens, surtout dans un contexte où la demande ira 

en augmentant avec le vieillissement accéléré de la 

population. 

 

«Signal d’alarme : il faut que les services publics 

soient vraiment axés sur le service et que l’essentiel 

soit fait pour réduire la bureaucratie, préserver toutes 

les ressources dans le service direct à la population», 

selon Mme Saint-Germain. 

  

 «Que du vent», dit Couillard 

 

Son constat est cependant loin d’être partagé par le 

premier ministre Philippe Couillard, qui a rejeté du 

revers de la main toute critique de son approche 

budgétaire. 

 

« Les discours sur les personnes vulnérables, les 

discours sur la solidarité avec des finances publiques 

déséquilibrées et un endettement chronique, ce n’est 

que du vent », a jugé le premier ministre, lors d’une 

mêlée de presse. 

 

N’empêche, les délais d’attente avant de recevoir un 

service public se sont allongés au cours de la 

dernière année, au point de constituer désormais 

plus du tiers des plaintes fondées formulées au 

Protecteur du citoyen. 

 

Le nombre de plaintes déposées à l’organisme a 

grimpé de 12 % au cours de la dernière année. 

 

À Ottawa, le ministre de la Santé, Gaétan Barrette, 

contrairement au premier ministre Couillard, a 

accueilli favorablement le rapport. Il a cependant 

rejeté le blâme sur le gouvernement fédéral, accusé 

de se traîner les pieds dans le versement des 

transferts en santé au Québec. « Si le 

financement [fédéral] n’est pas à la bonne hauteur, il 

y a des choix qui doivent se faire », a dit M. Barrette, 

lors d’une mêlée de presse. 

 

La protectrice du citoyen constate que les délais 

déraisonnables dans la livraison des services publics 

peuvent entraîner dans certains cas des 

conséquences néfastes sur la vie de citoyens parmi 

les plus vulnérables. 

 

Ainsi, des personnes sont privées de services 

auxquels elles ont droit et dont elles ont cruellement 

besoin, en raison d’un manque de ressources ou de 

tracasseries administratives, explique Mme Saint-

Germain, estimant que le gouvernement Couillard 

avait sous-estimé l’impact réel des compressions 

budgétaires imposées à l’appareil de l’État en vue 

d’atteindre l’équilibre budgétaire. 

Deux propositions 

Pour réduire ces délais déraisonnables, Québec doit 

faire deux choses, selon elle : réduire la bureaucratie 

et privilégier la qualité du service offert à la 

population plutôt que la performance de gestion. En 

clair, cela signifierait notamment d’ajuster les règles 

administratives à la situation réelle des personnes, 

souvent très vulnérables, qui ne correspond pas 

nécessairement aux normes établies. 

La protectrice du citoyen note que l’écart se creuse 

entre les besoins de services de soutien à domicile 

et le nombre d’heures offertes par le gouvernement, 

qui tend à diminuer considérablement au lieu 

d’augmenter. 

 

Par exemple, des enfants et des adultes handicapés 

peuvent devoir attendre des années avant d’obtenir 

enfin les services dont ils ont souvent un urgent 

besoin, comme des services de réadaptation, 

déplore-t-elle par ailleurs. Elle cite le cas d’une 

femme qui cherchait à inscrire son enfant autiste au 

centre de réadaptation de sa région. Après un an 

d’attente, elle s’est fait dire qu’elle devrait attendre 

encore deux années supplémentaires. 

Une dame atteinte de sclérose en plaques bénéficiait 

de 33 heures par semaine de services de soutien à 

domicile avant de devoir se contenter de seulement 

12 heures, même si sa situation n’avait pas changé. 

Ne pouvant passer de sa chaise roulante à son lit 

sans aide, la dame a dû se résoudre à dormir dans 

son fauteuil roulant. 
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Un tiers des États membres 

de l'ONU ne reconnaissent 

pas aux personnes souffrant 

de maladie mentale le droit de 

voter ou de se marier 

GENÈVE, 5 septembre 2016  

 

 l'occasion de la Journée mondiale « Mind 

Matters » 2016, une étude des lois et politiques 

en place dans 193 États membres de 

l'Organisation des Nations Unies (ONU) menée à 

l'échelon mondial et financée par l'Association 

mondiale de psychiatrie (World Psychiatric 

Association - WPA) met en évidence le degré de 

discrimination dont sont victimes les personnes 

souffrant de maladie mentale en matière d'emploi, 

de droits de vote, de mariage et de passation de 

contrats. 

 

Les conclusions de l'étude, reprises dans le rapport 

« Social Justice for People with Mental Illness » 

publié par l'International Review of Psychiatry, 

montrent que : 

 

 37 % des pays refusent aux personnes ayant 

des problèmes de santé mentale le droit de se 

marier 

 Dans 11 % des pays, les problèmes mentaux 

sont des motifs suffisants pour annuler un 

mariage ou le frapper de nullité 

 Dans 36 % des pays, les personnes atteintes 

de troubles mentaux ne sont pas autorisées à 

voter 

 Dans près d'un quart des pays, il n'existe pas 

de lois pour lutter contre la discrimination à 

l'embauche de personnes souffrant de troubles 

mentaux 

 Plus de la moitié des pays ne disposent pas de 

lois offrant une protection explicite contre les 

licenciements/suspensions et résiliations de 

contrats de travail pour raisons de santé et 

notamment pour problèmes de santé mentale 

Préjugés 
«Manque de compassion» 

L’opposition péquiste a réagi en réclamant un 

réinvestissement dans le réseau de la santé. « Les 

compressions libérales sont allées trop loin », ont dit 

en choeur les députés Jean-François Lisée et Diane 

Lamarre. 

 

 

 

 

 

 

 

« La protectrice confirme les craintes que nous 

exprimons depuis deux ans et dont témoignent les 

citoyens quant aux conséquences néfastes de la 

réforme Barrette sur l’accès aux soins pour les 

patients », a dénoncé Mme Lamarre, en point de 

presse. 

 

« Le manque de compassion de ce gouvernement 

est flagrant et révoltant. Est-ce que le 

ministre [Barrette] juge que c’est humain de forcer 

des personnes handicapées qui veulent demeurer à 

domicile à dormir dans leur fauteuil roulant ? », a 

pour sa part questionné son collègue Jean-François 

Lisée. 

 

La Coalition avenir Québec (CAQ) estime quant à 

elle que le gouvernement Couillard vient de recevoir 

le « pire bulletin de gestion gouvernementale depuis 

longtemps », a commenté le député Simon Jolin-

Barrette. 

 

« Le premier ministre Couillard doit agir 

immédiatement pour donner suite aux constats 

accablants émis par le Protecteur du citoyen », selon 

lui. 
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 38 % des pays refusent aux personnes ayant 

des problèmes de santé mentale le droit de 

conclure des contrats 

 

 42 % des pays ne reconnaissent pas aux 

personnes souffrant de problèmes de santé 

mentale le droit de rédiger leur propre testament. 

 

Ces conclusions ont conduit la WPA à formuler 

une Déclaration des droits des personnes 

souffrant de maladie mentale qui exhorte 

l'ENSEMBLE des États à veiller à ce que les 

personnes souffrant de problèmes de santé mentale, 

de maladie mentale ou de troubles mentaux ne 

fassent pas l'objet de discriminations fondées sur 

leur état de santé mentale, soient traitées comme 

des citoyens à part entière et bénéficient à ce titre 

des mêmes droits que les autres. Cette Déclaration 

des droits est soutenue par 18 organisations. 

 

« Il est important que les praticiens du monde entier 

travaillent avec les patients, leurs familles et aidants, 

de même qu'avec les organisations compétentes qui 

les représentent pour lutter contre les 

discriminations, changer les lois et veiller à ce que 

celles-ci s'appliquent équitablement. Rien ne saurait 

tout simplement justifier les discriminations dont 

continuent d'être victimes les personnes atteintes de 

maladie mentale, leurs familles et les personnes qui 

les accompagnent à titre professionnel ou non », a 

déclaré Dinesh Bhugra, président de 

l'Association mondiale de psychiatrie. 

 

Le rapport « Social Justice for People with Mental 

Illness » et la « Déclaration des droits des personnes 

souffrant de maladie mentale » peuvent être 

consultés à l'adresse http://www.tandfonline.com/toc/

iirp20/current. 

 

CHRONIQUE 

« IL FAUT CHANGER LA LOI » 
Yves Boisvert, La Presse, 18 octobre 2016 
 

Quand le président du Collège des médecins trouve 

que l’inconduite sexuelle n’est pas punie assez 

sévèrement, c’est que, vraiment, l’heure est grave. 

 

« Quand je parle de tolérance zéro, je suis sérieux, 

affirme le Dr Charles Bernard. Il nous faut une règle 

comme en Ontario. Quand un médecin est déclaré 

coupable d’inconduite sexuelle, son permis est 

carrément révoqué. Il n’est pas radié : il perd son 

permis. Et c’est seulement cinq ans plus tard qu’il 

peut demander d’être réadmis. En 2015, sept 

médecins ontariens ont perdu leur droit de pratique. 

C’était deux en 2014. » 

 

Et entre 2007 et 2012, il y en a eu 14. 

 

Une « inconduite » n’est pas forcément une 

« agression », qui peut vous emmener en cour 

criminelle. Des relations sexuelles avec une patiente 

par un médecin traitant sont une inconduite. Il y a 

abus de la relation de confiance et d’autorité et, très 

souvent, la patiente est dans un état fragile. 

 

En principe, la chose est tout aussi contraire aux 

règles déontologiques québécoises. Sauf que les 

sanctions ici sont une blague. 

 

L’exemple que je citais samedi n’est que la 

confirmation d’une longue tradition de complaisance 

et d’insignifiance dans les sanctions contre les 

médecins du Québec. 

 

Plusieurs m’ont écrit que « les médecins se 

protègent entre eux ». Pas vraiment. 

 

En réalité, plusieurs médecins plaident pour une plus 

grande sévérité, le président du Collège en premier. 

Mais le système mis en place est incapable 

d’évoluer, faussement prisonnier d’une longue 

jurisprudence de clémence et de petites tapes sur 

les doigts. 

 

*** 

Comment se fait-il que le président du Collège des 

médecins se choque contre ces sanctions et que 

rien ne change ? 

 

En février 2013, donc il y a trois ans et demi, 
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l’inconduite sexuelle est un abus terrible… et finissent 

en queue de poisson. Et toutes se réfèrent à la « sacro-

sainte jurisprudence », comme dit le Dr Bernard. Le 

raisonnement est circulaire : ce que vous avez fait est 

grave, on devrait vous punir, mais par le passé, on n’a 

pas puni assez, donc on va suivre cette jurisprudence 

mollassonne. 

 

Et quand le Conseil décide d’envoyer un message, et 

de rompre avec cette jurisprudence honteuse, c’est le 

Tribunal des professions lui-même qui lui fait des 

remontrances. Dans une décision particulièrement 

calamiteuse en 2013, le Tribunal a reproché au Conseil 

d’avoir infligé une radiation de seulement trois ans à un 

médecin qui avait couché avec entre trois et six 

patientes, en plus d’avoir de la porno juvénile dans son 

ordinateur. Le syndic recommandait deux mois ! Tut-tut-

tut, a dit le Tribunal des professions : il fallait respecter 

la jurisprudence et la recommandation commune, vu 

que le syndic est là pour protéger le public. On a 

imposé deux mois. Le Tribunal des professions est 

composé de trois juges de la Cour du Québec, donc 

d’aucun « médecin qui protège les médecins ». 

 

*** 

C’est en fait le système juridique pogné dans le ciment 

déontologique qui protège les médecins. 

 

D’où cet appel au président du Collège : il n’y a qu’une 

solution devant cette vaste indifférence. Changer la loi. 

« J’ai donné des directives, le personnel a changé, mais 

on a encore le même problème. On poursuit les 

médecins même à la retraite, on suspend les résidents 

fautifs, c’est nouveau. Mais pour le reste, rien n’a 

changé. C’est pourquoi je veux rencontrer la ministre de 

la Justice [Stéphanie Vallée, responsable des ordres 

professionnels]. Il faut changer le Code des professions, 

pour instaurer l’équivalent de la règle ontarienne, qui 

devrait s’appliquer à tous les professionnels de la 

santé. » 

 

C’est rare qu’une demande de plus grande sévérité 

vienne carrément d’un ordre professionnel. Il serait 

temps d’écouter le bon docteur Bernard… 

 

Ah, au fait, sachez que le Dr Hobden, radié pour 15 

mois du Collège des médecins, est aussi ostéopathe. Et 

comme il n’y a pas d’ordre professionnel des 

ostéopathes, il est libre de faire… de l’ostéopathie – dès 

qu’il aura le droit de sortir de chez lui après sa 

peine de prison à domicile. 
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le Dr Bernard avait éreinté sérieusement le bureau du 

syndic de son propre ordre professionnel, pour sa 

mollesse. 

 

Le syndic, gendarme de la déontologie, trouvait 

toujours le moyen de faire une entente à l’amiable, et 

une recommandation commune était faite au Conseil 

de discipline. Il ne restait plus qu’à entériner la 

recommandation, souvent de quelques mois à peine 

de radiation, même pour des gestes répétés auprès de 

plusieurs patientes avec des troubles mentaux. 

 

Le syndic a changé. Le résultat est le même. On l’a vu 

pour le Dr Roger Hobden : condamné au criminel à 

neuf mois de prison avec sursis pour des 

attouchements sexuels sur une patiente de 17 ans, il 

n’a été condamné qu’à 15 mois de radiation. Il a avoué 

deux autres relations sexuelles avec des patientes 

majeures, mais dans le règlement, on n’a pas jugé bon 

d’ajouter à cette radiation pour cela. 

 

Que se passe-t-il donc ? Qui est le patron, dans cet 

ordre professionnel ? 

 

*** 

Il se passe que le bureau du syndic est indépendant du 

bureau du président. Il ne peut recevoir d’ordre du 

président, il travaille confidentiellement. 

 

La raison est simple : le président est élu par les 

membres. On a donc installé dans tous les ordres 

professionnels une cloison entre le « politique » et le 

déontologique, pour que le président n’intervienne pas 

pour protéger certains membres de son « club ». 

 

Ironiquement, cette indépendance a fini par se 

retourner contre son but d’origine. On a développé une 

culture de la complaisance envers les médecins, qui ne 

fait pas du tout l’affaire de la direction du Collège. 

 

Tout se passe comme si les syndics prenaient en pitié 

les pauvres docteurs qui abusent de leurs pouvoirs ou 

qui se servent de leur cabinet comme d’une agence de 

rencontre. Que va-t-il arriver de lui ? Un si bon 

docteur… 

 

C’est la trame narrative de presque toutes les 

décisions du Conseil de discipline. 

 

Toutes commencent en répétant à quel point la 

protection du public est importante, à quel point 



 

 

Maisons de chambres en péril 

dans le centre-ville de 

Montréal 
 

es maisons de chambres, dernier rempart 

contre l’itinérance pour plusieurs personnes 

vulnérables, continuent de tomber comme des 

mouches dans l’arrondissement Ville-Marie, a 

dénoncé mardi le Réseau d’aide aux personnes 

seules et itinérantes de Montréal (RAPSIM). 

 

Depuis quelques années, ces logements 

abordables du centre-ville sont menacés d’être 

transformés en condos ou en hôtel, comme 

c’est le cas actuellement de deux adresses 

situées sur la rue Sainte-Catherine Est. 

 

«Il y a un mois, le propriétaire a coupé 

l’électricité pour inciter les quatre locataires à 

partir. Une dame a tout perdu le contenu de son 

frigo, elle était en panique. Ils ont tous décidé de 

partir», a relaté Marjolaine Despars, cordon-

natrice adjointe du RAPSIM en point de presse 

devant le logement en question. 

 

Un peu plus loin sur la rue, Charles vit dans une 

maison de chambres ayant été vendue cet été. 

Les 20 ménages ont été avertis qu’ils devront 

probablement déménager en juillet prochain. Il 

est très inquiet pour la suite des choses. «Ici, on 

est tous des gens qui viennent directement de la 

rue. On ne paye vraiment pas cher, style entre 300$ 

et 400$ par mois. Beaucoup ne se retrouveront pas 

un autre endroit à ce prix-là et vont se retrouver à la 

rue», a-t-il témoigné. 

 

Le RAPSIM demande à la Ville de protéger le parc 

de maisons de chambres existant. Ces chambres 

privées, qui se louent au mois et dont les cuisines et 

les salles de bain sont partagées, répondraient 

encore à un besoin des populations à risque 

d’itinérance. 

 

«La perte de maisons de chambres met les 

locataires dans une situation de grande précarité. Il 

est toujours difficile pour eux de se reloger et trop 

souvent, les évictions sont faites sans qu’on 

respecte leurs droits», a affirmé Gaétan Roberge, 

organisateur communautaire au Comité logement 

Ville-Marie. 

 

 

 

 

 
 

La Ville dit surveiller l’évolution de la situation. Si le 

nombre de maisons de chambre est en déclin dans 

Ville-Marie, il est stable dans les autres 

arrondissements, atteignant  170 au total, ce qui 

représente 2800 chambres. Depuis 2014, elle a 

d’ailleurs mené quatre projets d’achat et de 

rénovation de maisons de chambres, ce qui 

représente 104 unités. Mais le RAPSIM déplore que 

ces projets ne suffisent pas à remplacer celles qui 

sont perdues. 

 

Par ailleurs, la Ville pourrait-elle refuser d’émettre un 

permis de construction lorsqu’il implique la 

démolition d’une maison de chambre? « Ça n’assure 

en rien la sauvegarde de la maison. Laissées sans 

soin par leurs propriétaires, les maisons pourraient 

rapidement devenir dangereuses », s’est opposé par 

courriel le relationniste de la Ville de Montréal 

François Goneau. 

 

Le plan d’action montréalais en itinérance prévoit la 

réalisation entre 2014 et 2017 de 1000 logements et 

chambres pour les plus vulnérables. Jusqu’à 

présent, 478 sont complétés ou sont sur les rails. 

Dossier logement 

8 

Sur la photo, Gaétan Roberge, organisateur communautaire au 

Comité logement Ville-Marie, Pierre Gaudreau, coordonnateur et 

Marjolaine Despars, coordonnatrice adjointe du RAPSIM 

https://journalmetrocom.files.wordpress.com/2016/10/rapsim-gaecc81tan-roberge-pierre-gaudreau-et-marjolaine-despars-3.jpg


 

 

Le 22 novembre dernier, Action Autonomie a souligné son 

25
ième

 anniversaire.  Des membres du conseil d’adminis-

tration, de l’équipe de travail, des militantEs, des 

avocatEs et plusieurs organisations alliées sont venu 

souligner cet  événement. 

 

25 ans déjà à œuvrer pour la reconnaissance d’une 

pleine citoyenneté pour les personnes utilisatrices des 

services de santé mentale. 

 

Nous publions ici quelques photos qui témoignent de cet 

événement. 

 

 

Madame Denise M. Blais, animant un atelier de création 
en après midi. 

Monsieur 
Daniel Noël, 

membre 
fondateur et 

Madame 
Huguette 
Doyon, 

présidente 
d’Action 

Autonomie. 

Merci à nos alliéEs,  ici sur la photo, Angela Murphy de 

Projet PAL, Pierrette Richard,de Prise II, Penelope 

Karavelas avocate et Chloé Saradori de l’AGIDD-SMQ. 
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25 ans et toutes ses dents 
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Préparation du traditionnel gâteau 
de fête.  Sur la photo, Huguette 
Doyon, présidente, Daniel 
Foucher, vice-president et Mitsou 
Lefebvre Lafrance, secrétaire et 
aussi présidente du Rebond, 
ressource alternative en santé 
mentale de la Petite-Patrie. 

Des membres, des alliéEs et l’équipe de travail d’Action Autonomie 
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Hommage 

Nous publions aussi ici un hommage qui a été 

rendu par un membre de longue date d’Action 

Autonomie, M. Frédéric Mailhot.  Cette allocution 

a mérité une longue ovation de la part des partici-

pantEs. 

 

ction Autonomie fait partie intégrante de ma vie, 

et ce pour toujours. 

 

Action Autonomie, au fil de tous les engagements, 

m’a permis de développer un esprit militant fort et un 

goût marqué pour influencer sainement la société 

dans laquelle je vis, avec vous. 

 

Faire reconnaître nos expertises a été pour nous un 

grand objectif, et à mon sens à moi, nous avons sur-

passé toutes les attentes. 

 

Car nous avons mis l’accent sur la valorisation de la 

parole des personnes et  cela demeure pleinement 

approprié, nécessaire et d’actualité.   

Car nous avons valorisé les personnes mêmes, car 

nous avons fait de la reconnaissance des personnes 

en tant que citoyennes et citoyens à part entière, 

notre grand et clair cheval de bataille.   

Car notre but ultime a toujours été le respect intégral 

de la dignité et de la liberté des personnes vivant 

avec la maladie et/ou la santé mentale.   

Car pour nous, chacun et chacune ont le droit de 

participer pleinement et entièrement au monde dans 

le plein exercice de leurs droits et dans la liberté 

pleinement advenue et réalisée. 

 

Depuis 25 ans, Action Autonomie a permis à ses 

membres de vivre et de mettre au point de petites et 

de grandes réalisations et ce, tout en les déployant à 

échelle humaine, et ce, tout en les partageant avec 

passion et amitié, dans un climat de respect et d’é-

coute. 

 

Avec pour trame de fond l’engagement social et 

solidaire, persévérant et fraternel, nous   inventons 

notre vie, nous proposons un monde plus juste, 

égalitaire, capable d’accueillir les gens avec leur 

émotion. 

 

Pour nous les gens sont maîtres de leur parole et de 

leur projet de vie.  Notre capacité de décider de nous 

mêmes rayonne.  Et nous pratiquons la rencontre 

empreinte de paix, pour un monde meilleur, pour ré-

pondre à cette aspiration à l’amour qui monte en 

Frédéric Mailhot, lors de son allocution avec la 

complicité de Nicole Cloutier, coordonatrice d’Action 

Autonomie. 

nous et fonde un monde plus beau, plus inclusif, où  

chacun et chacune peut s’épanouir. 

 

Pour terminer, 

 

J’aimerais nommer quelques-uns de nos outils :  

La Renaissance, la formation, la participation, la co-

formation, Pare-Chocs, un conseil d’administration 

formé exclusivement de membres usagers et 

usagères, le théâtre participatif, la chorale, l’entraide, 

l’écriture, la représentation régionale des personnes, 

la visite aux députés, l’imagination, faire nos propres 

pancartes pour manifester, un groupe Femmes, la 

lutte à la pauvreté, la vidéo!  La vie collective! Le 

dessin, la peinture, la danse! 

L’Amour! 

 

BONNE FÊTE À TOUS LES GENS D’ACTION 

AUTONOMIE! 

 

Frédéric Mailhot-Houde 

Montréal, mardi le 22 novembre 2016 

25 
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epuis 25 ans, Action Autonomie a parmi ses 

préoccupations l’amélioration des conditions de 

vie des femmes. L’organisme appuie différentes 

luttes du mouvement des femmes, en créant des liens 

de solidarité et des alliances. Ainsi, des femmes 

membres et travailleuses d’Action Autonomie 

collaborent aux différents travaux du comité santé de 

la Table des groupes des femmes de Montréal 

(T.G.F.M.) depuis 1996. Nous organisons et 

participons aussi à des activités de la Fête 

internationale des femmes. 

 

En 1995, un Comité Femmes a été créé au sein du 

groupe. Il a  comme mandat de regrouper des femmes 

membres d’Action Autonomie pour faire des analyses 

sur la problématique des femmes en lien avec la santé 

mentale et  les inclure aux différents dossiers 

politiques d’Action Autonomie. Des discussions y sont 

animées concernant différentes thématiques : les 

traitements, les diagnostics, la pauvreté, l’austérité, la 

garde des enfants, les pratiques psychiatriques, le 

travail, le vieillissement, etc., c’est-à-dire, en d’autres 

termes, tout ce qui peut préoccuper les femmes du 

comité.  Elles présentent aussi leurs  expériences  et 

les différents enjeux en lien avec la santé mentale 

dans différents lieux.  Elles participent  et collaborent  

de plus  aux travaux du comité Pare-chocs. 

 Voici les principales 

réalisations auxquelles  

les femmes du comité ont 

contribué depuis 25 ans : 

1995 : La Marche du pain et des roses. 

 

1997 : L’élaboration d’une politique de féminisation 

des textes d’Action Autonomie.  

 

2000 : - Un sondage sur l’impact de la violence sur 

la santé mentale des femmes : ‘’Un monstre aux 

multiples couleurs’’, publié et  présenté  aux 

activités de la Marche  mondiale des femmes. Nous 

y participons d’ailleurs depuis sa création. 

- L’élaboration d’une politique d’accessibilité à la 

T.G.F.M. 

- La création de la politique de traitement des 

plaintes d’Action Autonomie. 

- La production du dépliant du Comité Femmes 

d’Action Autonomie. 

 

2001 : La participation au comité des femmes 

« Droit vers elles » de l’A.G.I.D.D. et l’élaboration 

d’une rencontre nationale concernant les  femmes et  

la santé mentale. 

 

2001-2002 : Une recherche intitulée « Le défi des 

pratiques dans les groupes de femmes de 

l’Institut de recherche et d’études féministes de 

l’UQAM » dans lequel un chapitre complet a été 

dédié à Action Autonomie et dont le titre 

est «Devenir des Co-sujets d’un monde 

commun : Le comité des femmes d’Action 

Autonomie’’. 

 

2002-2003 : L’organisation du colloque sur la garde 

des enfants sous la responsabilité du comité des 

femmes de l’A.G.I.D.D. 

 

2005 : La présentation en commission  

parlementaire d’un mémoire concernant la réforme 

de la loi sur la protection de la jeunesse. 

 

2005 : Un rassemblement pour le lancement de la 

Charte mondiale des femmes à Québec. 

 

2005-2006 : Une politique en matière de santé et  

des services sociaux et de condition féminine de la 

T.G.F.M.  

 

2006-2007 : L’élaboration d’une plate-forme de 

revendications spécifiques aux conditions de vie des 

femmes à intégrer différents dossiers politiques 

d’Action Autonomie. 

- Le comité des femmes a reçu un prix 

Comité femmes 
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12 trucs que croient les 
psychiatres et qui vont vous 
énerver 
 
http://depsychiatriser.blogspot.no/2016/03/12-trucs-
que-croient-les-psychiatres-et_24.html 
 
Par Pink Belette 
 
1. Sur la souffrance : si vous souffrez autant, 

c’est disproportionné, donc pathologique. 

C’est donc votre cerveau qui déconne. Inutile 

de chercher d’ou vient la souffrance, c’est 

congénital, vous n’y pouvez rien. 

2. Si vous êtes schizo, maniaco, etc… , c’est à 

vie. Mais bon, une maladie mentale, c’est 

comme un diabète, ça se traite mais ne se 

guérit pas. (Citation d’une infirmière : « la 

psychiatrie n’a pas pour vocation de guérir ») 

3. Tout médicament a des effets secondaires, 

c’est normal, donc. 

4. Vous voulez dire que c’est le vécu de la 

personne qui l’a rendu malade ? « Oh, vous 

savez, c’est comme l’histoire de la poule et de 

l’oeuf, on ne peut pas savoir qui était là 

avant » (cit.!) 

5. Si vos parents toxiques persistent à s’inviter 

dans la loge du psychiatre, sachez que : les 

parents ont toujours raison et sont évidem-

ment toujours bienveillants à l’égard de leur 

enfant. Ils déforment tous vos propos, faits et 

gestes ? C’est vous qui n’êtes pas dans la 

réalité et c’est vous qui les faites beaucoup 

souffrir avec votre maladie, soyez-en 

conscients. 

6. Plus la dose prescrite est forte, plus vous allez 

vous remettre rapidement, on pourra toujours 

baisser après, pour un « traitement au long 

cours »… 

7. Vous parlez de votre âme comme si elle 

existait et avait la plus grande importance, 

c’est forcément un délire mystique de votre 

cerveau malade. 

Billet Doux 

hommage pour son implication et son apport aux 

débats et travaux de la T.G.F.M. 

 

2007 : La présentation d’un atelier avec le Bureau de 

Consultation Jeunesse concernant les expériences 

des femmes et leurs droits lors des journées 

professionnelles de la D.P.J. 

 

2007-2008 : La création d’un document concernant 

l’impact de l’organisation des services de santé et 

des services sociaux sur les conditions de vie des 

femmes et sa présentation dans différents colloques. 

 

2008-2010 : Une collaboration avec la T.G.F.M. pour 

rédiger un avis  critique concernant le plan d’action 

en santé mentale « La force des liens » et la 

condition de vie des femmes. 

 

2009-2010 : La présentation de l’histoire des luttes 

des femmes en santé mentale en différents lieux. 

 

2011-2012: L’élaboration d’un guide concernant 

l’intersectionnalité* et la santé des femmes avec  le 

comité santé de la T.G.F.M. 

 

2013-2016 : Une recherche sur les expériences des 

femmes en psychiatrie, avec la collaboration de la 

T.G.F.M. et sa présentation à différents  organismes. 

 

2015 : La participation aux activités du 15ième 

anniversaire de la Marche mondiale des femmes. 

 

2016 : La réalisation d’un document concernant 

l’histoire du dossier : conditions de vie des femmes 

et du comité des femmes, pour le 25ième 

anniversaire  d’Action Autonomie. 

 

2016 : Hommage au comité des femmes d’Action 

Autonomie pour son implication aux travaux de la 

T.G.F.M. lors de son 20e anniversaire. 

 

 

 

* intersectionnalité : étudier l’intéraction et/ou 

l’entrecroisement qui existe entre différents 

systèmes d’oppression et/ou de discriminations 

(racisme, pauvreté, sexisme, classe sociale, 

handicapisme…) dans la vie des personnes. 

Suite à la page 20 ... 
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droits, c’est ramener l’intérêt de la personne visée au 

cœur de l’intervention qu’elle doit subir. Ici, les 

contraintes organisationnelles doivent être mises en 

perspective : elles doivent être au second plan.  

 

L’application de la Loi P.38.001  

 

Vous me direz que ces principes sont bien connus. 

Pourtant, au Protecteur du citoyen, nous constatons 

encore et toujours des accrocs importants à la mise 

en œuvre de la Loi P-

38.001 (Loi sur la 

protection des personnes 

dont l’état mental 

représente un danger 

pour elle-même ou pour 

autrui).  

 

En outre, les délais de 

garde en établissement 

sans autorisation judi-

ciaire, qui ne devraient 

jamais dépasser 72 

heures, sont souvent non respectés. Pire encore, ils 

sont régulièrement contournés. D’une manière 

particulière, nos récentes enquêtes ont démontré que 

lors d’un transfert inter établissements d’usagers, la 

durée de la mise sous garde dans le premier 

établissement n’était généralement pas comptabilisée 

dans le délai total de 72 heures par le deuxième 

établissement. Bref, « on remet le compteur à zéro » !  

 

Rien ne peut justifier qu’on outrepasse cette Loi 

d’exception. Or, dans un cas en particulier, 

l’établissement a non seulement reconnu que les 

choses s’étaient passées ainsi, mais plus encore, il a 

confirmé que c’était sa pratique habituelle. Dans les 

cas de transfert, c’était sa façon de se réapproprier le 

dossier et de statuer sur la décision de procéder à 

une mise sous garde préventive. Je comprends 

l’intérêt au plan administratif de procéder ainsi. Mais, 

ce n’est justement pas ce qui est accommodant pour 

les intervenants qui doit prévaloir. Je vous invite à 

regarder plutôt cette question sous l’angle de l’impact 

humain qu’entraîne cette pratique, illégale, pour la 

personne ainsi privée de liberté.  

 

Nous avons rencontré les représentants du Ministère 

à ce sujet. Ils reconnaissent que la garde préventive 

devait s’effectuer de façon continue – et sa durée 

ainsi calculée – même si l’usager changeait 

L’angle des droits 

fondamentaux  
 

(Extrait de l’allocution de la protectrice du citoyen à 

l’occasion des Journées annuelles de santé mentale 

le 5 mai 2015 ) 

 

e veux ici ancrer mon propos sous un angle 

bien particulier : celui du respect des droits des 

personnes dont 

la santé mentale est 

fragile.  

 

D’abord : la primauté 

de la personne; c’est 

une valeur dont 

chacun de nous 

convient qu’elle est 

fondamentale. C’est 

pourquoi elle doit 

servir d’assise à tout 

soin, à tout service à 

l’endroit d’une personne qui vit avec un trouble de 

santé mentale. Si on n’agit pas en fonction de la 

personne, notre action ne peut être adaptée et en 

conséquence porteuse de résultats bénéfiques. La 

perspective des droits de l’homme amène une 

lecture toute particulière.  

 

Cette mise en garde est essentielle. Des 

interventions de contrôle comme la garde en 

établissement, l’isolement et la contention doivent 

être balisées strictement, de manière à toujours 

demeurer exceptionnelles.  
 

Ces mesures de contrôle ont des conséquences 

physiques et psychologiques importantes. Et, ne 

l’oublions pas, elles ne sont permises que dans un 

cadre exceptionnel, pour assurer le respect d’un droit 

fondamental : le droit à la sécurité de la personne.  
 

En ce sens, je préviens du risque d’une confusion à 

la base de dérives, celle qui oppose besoins de 

soins à respect des droits et à sécurité de la 

personne. Assurer la sécurité de l’usager en portant 

minimalement et en dernier ressort atteinte à sa 

liberté, et toujours dans le respect de la dignité 

humaine. Voilà, en quelques mots, l’objectif qui doit 

être poursuivi.  

 

Examiner les situations en termes de respect des 

Chronique droits 
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encore des difficultés dans leur application concrète. 

C’est donc qu’il reste du travail à faire pour changer 

les pratiques sur le terrain, y inclus dans certaines 

unités de psychiatrie. On peut même parler d’un 

changement de culture nécessaire pour certains 

intervenants.  

 

Je partage maintenant avec vous quatre constats 

liés à nos enquêtes et interventions des dernières 

années en milieu hospitalier.  

 

Premier constat : un acte professionnel 

réservé ?  

 

En vertu du Code des professions, la décision de 

recourir à une mesure de contrôle est un acte réservé 

à certains professionnels de la santé, selon qu’on 

parle d’isolement ou de contention. Encore au cours 

des derniers mois, nos enquêtes ont montré que des 

membres du personnel non habilités légalement 

(entre autres, des personnes diplômées en diverses 

techniques spécialisées, en intervention délinquance 

ou en travail social) ont pourtant décidé de 

l’application de telles mesures de contrôle. Une fois 

de plus, il a fallu leur rappeler que la privation de 

liberté est un déni de droit, à l’exception des 

circonstances strictement prévues par la Loi et que, 

lorsqu’elle est nécessaire, on doit y procéder dans le 

strict respect de la Loi.  

 

Deuxième constat : l’absence de consentement 

aux mesures planifiées  

 

Des établissements de santé et de services sociaux 

n’obtiennent aucun consentement de l’usager, de son 

représentant ou encore d’autorisation de la Cour, 

lorsqu’une mesure de contrôle est appliquée pendant 

plusieurs jours, plusieurs semaines, voire plusieurs 

mois. Pourtant, les orientations ministérielles sont 

claires : si les intervenants peuvent recourir à 

l’utilisation exceptionnelle des mesures de contrôle 

sans avoir obtenu le consentement de la personne, 

ce n’est que lorsque la situation revêt un caractère 

urgent. Urgent ici, en ce sens que la situation survient 

de façon imprévisible et qu’elle présente un risque 

imminent de danger. En contrepartie, un 

consentement est requis lors d’une situation planifiée.  

 

De l’avis du Protecteur du citoyen, dès que la 

situation ne satisfait plus les critères d’imprévisibilité 

et d’urgence nécessaires à l’application d’une 

d’établissement. À la suite de notre intervention, le 

Ministère nous a assuré que les orientations 

ministérielles qui sont en préparation par rapport à 

l’application de la Loi P-38.001 viendront préciser, 

notamment, cette obligation de respecter la période 

maximale de 72 heures. Par ailleurs, le Ministère 

s’est engagé à acheminer un avis aux anciennes 

agences de la santé et des services sociaux, leur 

rappelant les articles pertinents de la Loi. Nous avons 

vérifié, le Ministère a bien donné suite à son 

engagement, qu’il faudra rappeler aux nouveaux 

CISSS.  

 

Le problème, ici, c’est qu’il est prévu de diffuser ces 

nouvelles orientations seulement en… décembre 

2016, malgré nos demandes et pressions répétées 

en faveur d’un délai plus court. L’envoi ponctuel d’un 

avis, ou d’un rappel, n’a pas le même  caractère 

structurant que la diffusion d’orientations 

ministérielles, accompagnées d’un effort concerté de 

formation à leur sujet.  

 

Un autre des défis que pose la Loi P-38.001 est de 

bien la faire comprendre à une multitude d’acteurs. 

Elle peut être appliquée par plusieurs intervenants 

provenant de divers milieux : agents de la paix, 

ambulanciers, avocats, médecins, intervenants d’un 

service d’aide en situation de crise, divers 

professionnels des établissements de santé et de 

services sociaux. Tous n’ont pas la même formation, 

la même information ou les mêmes directives afin de 

bien la respecter. Et, plus inquiétant, tous n’ont pas la 

même conscience du caractère exceptionnel de cette 

Loi. Au cours de nos enquêtes, nous avons souvent 

observé chez divers de ces intervenants un manque 

de cohérence – tout autant qu’un manque de 

sensibilité – dans l’application de la Loi P-38.001. Il 

est impératif de faire preuve de plus de diligence 

dans la formation relative à cette Loi, à ses conditions 

comme à ses limites d’application.  

 

Les mesures de contrôle : l’isolement et la 

contention  

 

Est-ce à dire que rien ne bouge ? Que la situation ne 

s’améliore pas ? Ce constat serait trop sévère. Je 

constate qu’au fil des ans, des gains ont été obtenus, 

souvent liés à l’encadrement formel des mesures 

d’isolement et de contention. Ces normes nous 

servent d’assises pour exiger des changements de 

pratique, lorsque requis. Néanmoins, nous observons 
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contrôle. Or, si la situation initiale n’a pas été 

adéquatement documentée au dossier, comment le 

commissaire local aux plaintes et à la qualité des 

services, le médecin examinateur ou le Protecteur du 

citoyen peuvent-ils apprécier le recours aux mesures 

d’isolement et de contention, dans les limites de leurs 

mandats respectifs ?  

 

En correctif à cette situation, nous avons recommandé 

au Ministère de concevoir et d’implanter, dans tous les 

établissements, un outil standardisé de collecte de 

données lors de l’application de mesures de contrôle. 

Le Ministère n’a pas retenu la recommandation, nous 

faisant valoir que la majorité des établissements se 

sont déjà dotés de formulaires. Certains 

établissements ont effectivement élaboré des 

formulaires complets. Un bémol toutefois : au cours de 

nos enquêtes, nous constatons que si des formulaires 

existent, le personnel ne les utilise pas 

systématiquement. Dans certains cas, des inscriptions 

de complaisance sont constatées. Dans une enquête, 

nous avons noté que le formulaire indiquait que la 

surveillance de la personne avait été faite aux 15 

minutes, alors même que notre enquête a permis 

d’établir que cette personne était à l’extérieur de 

l’établissement, en sortie autorisée durant cette 

période. Dois-je en dire plus ?  

 

Au-delà de l’établissement, il faut également déplorer 

qu’aucune statistique officielle ne soit diffusée en ce 

qui concerne l’application des mesures d’isolement et 

de contention au Québec. Je rappelle que nous 

sommes ici en présence d’interventions à risque de 

porter atteinte majeure aux droits fondamentaux des 

personnes. Or, si les dossiers sont muets, incomplets, 

si l’information est parcellaire ou biaisée, comment 

pouvons-nous, après le fait, nous assurer que 

l’intervention était justifiée ? Comment pouvons-nous 

conclure que l’atteinte aux droits a été minimale quand 

nous ne disposons même pas de la durée précise de 

l’intervention ? On ne doit pas perdre de vue ces 

éléments essentiels. Ce que nous constatons, c’est 

que des façons de faire sont davantage liées à une 

culture organisationnelle qui favorise, dans certains 

établissements, l’utilisation des mesures de contrôle à 

des fins autres que celles pour lesquelles elles sont 

strictement prévues. Il faut revoir ces pratiques et 

explorer des méthodes alternatives d’intervention. Des 

établissements ont réussi à diminuer de manière 

draconienne le recours aux mesures de contrôle. Cela 

est donc possible. C’est un défi, je le concède. 

Mais il est nécessaire de le relever.  

mesure non planifiée, un consentement doit être 

obtenu ou, à défaut, l’autorisation du tribunal.  

 

Troisième constat : l’absence d’encadrement de 

l’administration des substances chimiques  

 

La Loi prévoit l’utilisation de substances chimiques 

comme mesure de contrôle. Je crois que nous 

convenons tous que cette utilisation devrait être très 

strictement encadrée. Des consultations et divers 

travaux menés au cours des dix dernières années 

n’ont pas permis de dégager un consensus sur ce que 

devrait être l’utilisation d’une substance chimique en 

tant que mesure de contrôle. Un projet de lignes 

directrices spécifiques à ce sujet a été abandonné. En 

2014, il a été plutôt convenu d’intégrer la question de 

l’encadrement de l’administration de substances 

chimiques au cadre de référence actuel, au même 

titre et selon les mêmes critères que les contentions 

physiques.  

 

Selon le Ministère, qui se range derrière l’avis du 

Collège des médecins, ce n’est pas le médicament ou 

la substance chimique qui fait la contention, mais bien 

l’intention derrière son utilisation. L’intention lors de 

l’administration du médicament sera donc de limiter la 

liberté de la personne en raison de sa dangerosité et 

non pas dans un but thérapeutique. L’utilisation devra 

donc être exceptionnelle, en dernier recours, avec la 

même obligation d’obtenir le consentement que lors 

d’une mesure planifiée. Dans un dossier d’enquête 

récent, où des injections répétées de substance 

chimique, sans le consentement de la personne, ont 

été effectuées à des fins de contrôle dans un centre 

hospitalier, nous nous sommes interrogés sur la 

pertinence de l’orientation ministérielle retenue. Est-

elle suffisamment restrictive? Il y a lieu d’intensifier 

activement les analyses sur les spécificités de la 

contention chimique et les enjeux particuliers que ces 

pratiques posent. Pour le Protecteur du citoyen, ce 

dossier n’est pas clos…  

 

Quatrième constat : l’absence de notes au dossier  

 

Voilà un problème que nous avons documenté de 

longue date et qui subsiste toujours dans plusieurs 

établissements. Dans la majorité des dossiers 

auxquels nous accédons, nous constatons des 

lacunes dans les notes qu’a prises le personnel. Cela 

est très problématique puisque ces notes ont pour 

objet, notamment, de permettre de vérifier a posteriori 

la justification de l’utilisation d’une mesure de 
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 1- De l’utilité du couscous des 

neiges  
 
On a souvent besoin d’un plus petit que soi 

Le lion et le rat – Jean de la Fontaine 

 

5H 30 : « Le segment de cette émission vous est offert 

par PHARMAPSY une filiale de PHARMACOOL. » 

 

En rafale une série d’explosion. On croirait assister à 

un clip de propagande sur les armes de destructions 

massives ou à un mauvais remake d’Apocalypse Now, 

la chevauchée des Walkyries en moins. Du centre de 

l’écran, surgit la planète terre découpée en puzzle dont 

les morceaux volent en éclat  alors qu’une voix à bout 

de souffle, en parfait synchronisme avec les mots qui 

s’impriment en lettre de feu, lance le slogan : QUAND 

LA PLANÈTE EXPLOSERA. R.I.C. RAMASSERA 

LES MORCEAUX. R.I.C. LA FORCE DE L’INSTANT. 

 

Un début de semaine tranquille sur R.I.C. (Le réseau 

de l’information continu). Pas la moindre attaque ter-

roriste, de coup d’état, de désastre naturel, ni de tireur 

fou et autre geste posé par des personnes diagnos-

tiquées potentiellement dangereuses, rien de sexuel-

lement scabreux, aucune victime d’arnaque, aucune 

victime tout court, même du côté « people », le site 

internet  et la page « Scrapbook : La page qui vous 

appartient » est vierge de photos compromettantes. 

Alors on se rabat sur la belle fin de semaine que l’on 

a eue, le temps qu’il fait, celui qu’il fera et la menace 

non négligeable d’un éventuel orage électrique (Sic), 

violent, dévastateur presque un déluge, prévu d’ici 

une quinzaine. Seul le ruban d’information qui défile 

dans le bas du téléviseur  rappelle que la vie suit son 

court. 

 
►… transférable aux descendants en cas de décès 

►Économie : Dans un esprit de saine collaboration, les 

forces de l’ordre ont transmis, aux agents de l’aide de 

dernier recours, les bandes vidéo de la marche contre 

l’austérité. Tous  les bénéficiaires identifiés parmi les 

marcheurs seront inscrit au registre des délinquants 

économiques dangereux. ►Société : Notre bureau de 

surveillance a surpris un résident en C.F.V.I (centre de fin 

de vie involontaire) en train d’échanger sa compote de 

pomme contre un morceau de viande. Il s’agit d’un cas de 

récidive. ► Un sondage IPSY révèle que 100% des psy-

chiatres interrogés affirment… 

 

5H 41 : Fini le badinage! Le ton devient dramatique 

avec une note d’incrédulité souligné par un trémolo. 

À l’unisson, les chroniqueurs sur le plateau affichent 

une mine catastrophée. L’horreur s’imprime dans 

leurs regards. La nouvelle tombe! Elle éclabousse 

les ondes! «  On vient de découvrir, au bord d’un 

sentier pédestre du parc de villégiature de St-

Eloy-des-Appalaches, la dépouille d’un Cous-

cous des neiges atrocement mutilé ». L’accent 

tonique en appui sur les derniers mots décuple 

l’horreur du scoop. 

 

Pause publicitaire. 

 

Un index pointe les téléspectateurs : Êtes-vous 

triste? Vous arrive-t-il de pleurer sans raison? Votre 

vie n’a plus de sens et la moindre de vos décision 

est une prise de risque insurmontable? Si vous avez 

répondu oui à l’une de ces questions, PHARMAPSY 

VOUS ATTEND! PHARMAPSY, compagnie ac-

créditée par le ministère du bien-être publique, est à 

la recherche de personnes âgées entre 25 et 65 ans 

dans le cadre d’une étude à l’aveuglette dont l’objec-

tif est de tester « La molécule de la joie de vivre ». 

Vous vous êtes reconnu? OSEZ! Faites le premier 

pas et téléphonez sans plus tarder au numéro qui 

apparaît en bas de votre écran ou communiquez au 

www.pharmapsy@megagvn/cobaye. RISQUEZ 

PHARMAPSY! 

 

Chroniques de l’humeur vagabonde 
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 Par chance, les réseaux sociaux, qui se passent de 

permission, comblent la vacuité des informations 

transmises. Commencent à circuler les photos prises 

par des promeneurs matinaux dont plusieurs 

selfies zoomés sur des pieds près ou au-dessus d’u-

ne masse de chairs sanguinolentes. C’est du moins 

ce que l’on devine car, toujours respectueux de la 

santé mentale de son auditoire R.I.C. a brouillées les 

clichés disgracieux mis en ligne à l’exception de ceux 

montrant l’animal dans son 

habitat naturel.     

 

Transition parfaite. Des stu-

dios de R.C.I. en Papouasie, 

un zoologiste, sommité mond-

iale des couscous, prend le 

relais. La maquilleuse qui es-

saye de faire disparaître les 

traces de larmes sur les joues 

du spécialiste, évite de 

justesse l’objectif de la camé-

ra. Très digne, entre deux reni-

flements – un autre grand mo-

ment d’émotion - il explique 

que le couscous fait partie de 

l’ordre des marsupiaux qu’il en 

existe seize espèces toutes 

localisées en terres australes. 

Le couscous des neiges est 

une variété orpheline, la seule 

à s’être acclimatée…  

 

« Excusez-moi de vous interrompre, professeur, mais 

nous apprenons tout juste que la polyvalente de St-

Léon, située à moins d’un kilomètre du parc mettra 

en place, dès son ouverture, une cellule de crise. Les 

élèves qui en manifesteront le besoin auront à leur 

disposition une demi-douzaine de psychologues qui 

les soutiendront dans l’épreuve ».  

 
►Santé : … être capable de diagnostiquer un enfant dans 

les premières minutes de sa naissance. ►Culture: Le Nou-

veau Jeux « Tout le monde veux sont diagnostic » a 

dépassé le million de cotes d’écoute, détrônant la téléré-

alité « Survivre en C.F.V.I. » diffusée à la même heure sur 

une chaine concurrente. ► Économie : Lors du Gala an-

nuel de L’association des psychiatres philanthropes, le 

ministère a honoré l’initiative de la Cie Pharmacool pour 

son investissement dans la création d’une banque de mé-

dicaments dont l’utilité servira à combler les soins appro-

priés aux nouveaux diagnostics non encore homologués.    

 

C’est là que l’on reconnaît la puissance des grands 

réseaux. En moins d’une minute de pause, le drone  

de RIC, reconnaissable à ses couleurs primaires, sur-

vole le parc de St-Eloy en même temps qu’est para-

chuté l’envoyé spécial qui tombe pile- poil, micro en 

main, devant la banderole jaune délimitant la scène 

du drame. Un panel de têtes connues- toujours les 

mêmes- habituées au grand cirque des catastrophes 

mondiales est déjà en place alors que clignote 

« Émission Spéciale » encadré 

de rouge.  

 

►Culture : Le concert sym-

phonique au bénéfice des victimes 

de l’antidépréciateur MORFIX est 

compromis. PHARMACOOL retire 

sa subvention► Santé : Dernier 

avis : Il ne reste que trois semaines 

avant la date butoir pour se trouver 

un psychiatre de famille. 

►Économie : Une importante com-

pagnie pharmaceutique, consciente 

de l’augmentation constante des 

coûts alimentaires,  offre sa collab-

oration aux C.F.V.I. désirant  re-

specter leur budget et pacifier les 

résidents mécontents des menus 

offerts.► Le ministère de la santé 

publique débloquera 5 milliards de 

dollars en soutien à la recherche du 

gène de la pauvreté.►►►  

 

« Pour ceux qui viennent de se 

joindre à nous, le pire se confirme : St-Eloy –des – 

Appalaches a été la scène d’un crime monstrueux. 

Nous rejoignons tout de suite notre envoyé spécial ». 

Léger décalage… Une main sur l’oreille gauche, il 

attend que le son lui parvienne. « Eh! Bien oui! Une 

opération policière de l’unité des crimes contre nature 

à bien lieu en ce moment même. On  ne nous a dé-

voilé que très peu de détails pour l’instant. Il s’agit 

bien du cadavre d’un couscous des neiges et selon 

les premières constatations l’animal serait mort (sic). 

Nous n’avons pas encore reçu la permission de dif-

fuser les images exclusives que notre drone a cap-

tées. Par contre, nous avons appris qu’un psychiatre 

profileur a été appelé en renfort dans le secteur. Heu-

reusement, j’ai pu m’entretenir avec la personne qui a 

fait la macabre découverte (sic). Elle demande que 

son anonymat et son intimité soit respecté par re-

spect pour sa famille. Visiblement en état de choc, 

elle s’est bornée à répéter et je la cite : « …Je crois 

que j’ai vécu une grosse émotion. » 



 

 

►►► 

 

Si l’on veut en savoir plus sur le couscous des neig-

es il faudra se rabattre sur le web car les médias so-

ciaux s’enflamment. De partout fusent les messages, 

des présidents, des rois, des premiers ministres, des 

association caritatives, des dictateurs de tous ceux 

qui ont un Nom et surtout de ceux qui n’en ont pas 

ou qui aimeraient s’en faire un, entre douceur, com-

passion, empathie et venin chacun essaye de trouver 

quelque chose d’intelligent à dire. Sur le plateau, per-

sonne ne veut être en reste. L’instant est propice aux 

habituelles extrapolations qui font tremblées et don-

nent de délicieuses  sueurs froides : « S’il fallait 

que…Peut-on imaginé…? Existe-t-il encore un 

endroit sécuritaire…? Serait-ce l’acte d’un terro…? 

…Que serait l’équilibre bioécologique sans…? Doit-

on dénoncé son voisin au comportement…? Les 

mouffettes et les ratons laveurs seront-ils à leur tour 

massa…? Est-ce l’œuvre d’un déséqu…? ». Peu 

importe les hypothèses et les surenchères, en pareil 

circonstances dire c’est laissez croire. La vraisem-

blance tient l’auditoire captif. 

 

Pause publicitaire  

 

Se font entendre les premières notes de l’adagio 

d’Albinoni. Le PDG de PHARMACOOL, au centre 

d’un demi-cercle de futur mamans aux ventres re-

bondi, annonce non sans fierté la mise en marché 

prochaine, d’un kit de détection pouvant déterminer 

l’état mental du fœtus dès le troisième mois de la 

grossesse. Une goutte d’urine suffit. Après 

seulement trois minutes d’attente, le diagnostic du 

futur bébé  apparaîtra. Les résultats sont confirmés à 

99.9% selon les tests effectués par une filiale indé-

pendante dans plus de 35 pays.  Il est recommandé 

de réserver son psychiatre lors de l’accouche-

ment.  Si vous n’en avez pas, consultez le site 

www.pharmacool@megagvn/obstépsy. Nous te-

nons à vous informer que les tarifs des praticiens mis 

à votre disposition sont sujets à changement sans 

préavis.  PHARMACOOL AU SERVICE DE L’INNO-

VATION MÉCICALE! 

 

EN DEVELOPPEMENT. 

« MASSACRE À ST-ELOY : VOICI CE QUE VOUS 

DEVEZ SAVOIR. » 

 

Pendant que les étudiants de la polyvalente orga-

nisent une veillée funèbre, sont diffusés, en prove-

nance, d’Australie et de la Nouvelle Guinée, les 

premiers reportages des vigiles organisées en appui 

à St-Eloy. La planète entière suit l’exemple. L’écran 

se fractionne   et rend compte de la ferveur populaire 

de chaque pays : procession, chant patriotique et 

autoflagellation… Sur les parterres des girafes, des 

hippopotames, quelques crocodiles et autres ani-

maux surnagent parmi les fleurs, les desseins de 

condoléances et les bougies. Interviewer, certaines 

personnes témoignes du traumatisme subit. D’autres 

plus pragmatiques déplorent la rupture de stock des 

couscous en peluche. 

 

Le temps s’étire. Les allers et retours entre le studio 

et St-Eloy se multiplient. En studio l’aboutissement 

logique du drame est l’extinction de la race humaine. 

Sur le terrain, le psychiatre profileur accuse du re-

tard, la police maintient son veto et l’envoyé spécial 

témoigne d’une certaine lassitude à se répéter. Le 

manque d’information nouvelle est pallié par un mon-

tage des meilleurs moments de la matinée, ponctué 

aux dix minutes par les deux mêmes messages pub-

licitaires et quelques flashes d’identification du ré-

seau et des commanditaires. 

 

12h05 : Plus laconique que jamais, le ministère an-

nonce la mise en place d’une cellule de crise. 

 

14H00 : le psychiatre profileur arrive à St-Eloy. 

 
►Pharma-Loto : Le ou les détenteurs du billet portant 

l’inscription : « troubles envahissants du développe-

ment » remporte à vie la gratuité de ses prescriptions mé-

dicales. Le lot est transférable   à la descendance directe 

en cas de décès. ► Société : Malgré les vives protesta-

tions des organismes communautaires, encore subven-

tionnés, c’est aujourd’hui qu’entre en vigueur l’obligation 

pour les bénéficiaires de l’aide de dernier secours de se 

munir d’un visa les autorisant à circuler en dehors de leur 

territoire résidentiel. ► Le nombre de visite annuelle 

auxquels ils auront  droit à leur domicile reste à déter-

miner. ► La fouille au corps des visiteurs, dans les com-

plexes d’habitations composés de plus de   75% de bé-

néficiaires est maintenue. Toutes saisies de produits ali-

mentaires et autres objets de première nécessité est pas-

sible d’une amende proportionnelle à la quantité de biens 

confisqués.  ►►►  

 

À suivre…   

 

Le chat sauvage 
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L’EXPÉRIENCE DE LA FOLIE 
MISE AU SERVICE DE LA VIE 
21 février 2016 

Merci à Léa pour cette remarquable contribution! 

 

Jeune orpheline au cimetière, Eugène Delacroix 
 

« Je me souviens assez précisément du moment où 

j’ai enfin pu avoir une lecture plus sereine et plus 

juste des délires que j’avais vécu dans la maladie 

bipolaire. 

 

C’était comme d’entendre les premières notes d’une 

mélodie que j’aimais beaucoup, comme de ressentir 

les premières vibrations d’une harmonie vitale. 

C’était vital pour moi d’extraire du diagnostic 

psychiatrique le trésor que j’avais dérobé à la folie. 

C’était important de pouvoir ramener cette 

expérience dans le champ de l’humain pour la 

mettre au service de la vie. Cela voulait dire guérir 

et reconquérir mon intégrité. 

 

La manie m’a donné l’impression d’explorer des 

dimensions insoupçonnables de l’existence. Même 

si j’ai été diagnostiquée malade mentale et qu’il 

existe toutes sortes d’explications scientifiques pour 

expliquer les mécanismes du délire que j’ai traver-

sé, cette expérience reste pour moi énigmatique et 

fondatrice. Elle a changé en profondeur ma vision 

des êtres et du monde. 

 

Je reste persuadée qu’il faut apprendre à lire avec 

plus de justesse et d’intelligence ces phénomènes. 

Le prisme du diagnostic psychiatrique est 

pauvre à cet endroit-là. Ce qui ne signifie 

8. Vous demandez des preuves scientifiques, le 

Vidal, des explications, bref vous êtes en 

opposition et il faut vous remettre à votre 

place de malade qui est censé écouter et 

obéir au médecin. 

9. Règle absolue : Il ne faut jamais dire à un 

psychiatre « vous n’avez pas le droit » (bien 

sûr, les psychiatres ont tous les droits même 

s’ils n’ont pas d’arguments). 

10. Vous trouvez que l’ambiance dans le service 

est totalitaire et osez émettre des critiques : 

c’est donc que vous avez un grave trouble du 

comportement. 

11. « Ah non, les neuroleptiques n’affectent pas 

les capacité intellectuelles »…   

Mais non, ils ne rendent pas malheureux, 

dépressif, angoissé, c’est votre maladie et il 

faut donc revoir votre traitement à la hausse 

ou changer pour une molécule plus lourde qui 

va vous anesthésier la conscience, vous 

verrez, vous n’aurez même plus conscience 

d’être dans la merde… 

12. « Vous êtes en soins sous contrainte, donc 

c’est nous qui sommes responsables de vous, 

vous perdez vos droits, etc »…   

Le patient :  

« et vous, vis-à-vis de moi, vous êtes 

redevable de quoi ? » 

« Je vous triple la dose, vous avez de graves 

troubles du comportement » (cit. d’une 

psychiatre lors d’un premier entretien) 

 

**** 

 

Témoignage 

Suite de la page 13 
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pas qu’il n’a pas de validité. Mais il ne peut pas être 

l’unique regard et l’unique réponse à une expérience 

aussi bouleversante, au risque de laisser celui qui l’a 

vécu dans un désarroi qui nuirait à son rétablissement. 

 

Un jour, un ami m’a dit « moi je croyais que j’avais vécu 

et ressenti des choses extraordinaires et mystiques 

quand j’ai déliré. Et en parlant avec d’autres je me suis 

rendu compte que c’était comme un schéma qui s’était 

produit chez tous ceux à qui il est arrivé la même chose 

qu’à moi ». 

 

C’était mignon, il était tout dépité, comme un enfant à 

qui on apprend que ce qu’il croit être une pièce d’or est 

en fait une pièce de monnaie de jeu de société. Je le 

comprenais, j’avais ressenti ça moi aussi. 

 

Ce qui est extraordinaire au fond, ce n’est pas 

d’expérimenter des états de conscience modifiés 

qui donnent l’impression d’être Dieu. Ce qui est 

extraordinaire, héroïque même, c’est de revenir 

entier d’une telle expérience et de parvenir à la 

mettre au service de la vie et de la réalité. C’est la 

seule façon de prouver qu’au delà de sa forme 

délirante, cette expérience a une validité. 

 

Ce qui est extraordinaire ce n’est pas d’expérimenter 

des états de conscience qui donnent l’impression d’être 

Dieu.  

 

Prisonnière de la dépression, paralysée par les 

molécules chimiques, anéantie par le désespoir et 

l’isolement, elle reste semblable à ce qu’ont vécu tous 

les illuminés qui ont un jour été enfermés. Elle ne vaut 

que si elle est mise à l’épreuve de la réalité. 

 

Il existe un chemin entre les affirmations des 

psychiatres qui disent que ce sont les symptômes de la 

pathologie et les récits hallucinés de malades 

surmédicamentés qui semblent n’en être jamais 

revenus. 

 

Mais pour pouvoir l’emprunter, il faut admettre que la 

folie, si elle est maladie, est aussi le propre de l’être 

humain. Elle peut être à l’origine d’une incroyable leçon 

de vie et faire grandir. Ceux qui la traversent méritent 

qu’on les aide à entendre cette leçon en dehors de 

toute considération pathologique. » 

Léa Kasse. 

 

https://commedesfous.com/lexperience-de-la-folie/ 

 

 
Un traitement expérimental de 
l’anorexie entre l′électrochoc et la 
lobotomie 

 
n juin dernier, CTV présentait un reportage 

concernant un traitement expérimental de 

l’anorexie appelé DBS soit la stimulation 

profonde du cerveau. On a pu suivre deux femmes, 

dont Adriana atteinte de ce mal. À l’écran, un 

médecin a expliqué la procédure.  La  chirurgie, car 

c’est  de cela qu’il s’agit, a même été filmée.  Ce 

genre de soin est loin d’être anodin et soulève des 

questions concernant entre autres la validité du 

consentement du patient. 

 

En 2011, le  psychiatre  d’Adriana  lui annonce qu’il 

ne peut plus rien pour elle. La patiente ne pèse plus 

que 75 livres et sa vie est menacée. Le seul choix 

qu’il lui est offert se résume à être placée en  

hébergement, ou l’on s’assurerait qu’elle soit nourrit 

de gré ou de force, ou bien  participer à un traitement 

expérimental. Elle choisit, on aurait pu le deviner, la 

deuxième option.  

 

Pour obtenir un consentement libre et éclairé, il faut 

qu’il soit exempt de contrainte et de menace ce qui 

n’est pas le cas ici. La menace d’être placé en 

hébergement en est une éloquente démonstration.  

La jeune femme  se rappelle de cette époque où elle 

était désespérée et souhaitait mourir. Adriana avait 

même organisé ses propres funérailles… Sa mère 

Janet exprima sa douleur. Elle dit voir vu la mort 

dans les yeux de son enfant. On peut craindre que 

dans pareille circonstance des parents puissent 

exercer des pressions auprès de leur enfant 

anorexique. Qui pourrait leur en vouloir. Il n’en reste 

pas moins qu’un consentement donné dans ces 

circonstances est invalide. De plus, le DBS est un 

procédé invasif. 

 

Un neurochirurgien, le Dr Lazono, expliqua à Adriana 

qu’avec le DBS, on utilise l’électricité pour ajuster les 

circuits du cerveau qui fonctionnent mal. Il ajouta 

qu’il est possible d’ajuster l’activité des circuits du 

cerveau et que cela est “comme monter et faire 

descendre le son d′'un téléviseur”. 

 

Le Dr Lazono avait à l’époque  déjà opéré plus de 

1000 patients avec le DBS. Adriana n’était 

cependant que la troisième anorexique à subir ce 

Libre opinion 
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traitement.  Les autres patients souffraient de la 

maladie de Parkinson, de dépression, d`épilepsie, et 

d’Alzheimer. Maintenant, il  s'intéresse à l’anorexie à 

travers le DBS. Les troubles alimentaires de même 

que la dépression trouvent leurs sources  dans 

l’histoire personnelle et sociale des êtres souffrants 

contrairement aux autres maladies auprès 

desquelles le DBS a été testé auparavant. 

 

De l’aveu même du neurochirurgien, l’opération ne 

guérit pas, elle traite les symptômes de l’anorexie. Il 

ajoute cependant que la maladie demeure, attendant 

de revenir aussitôt que la stimulation du cerveau  

cesse. Pourtant, on peut intervenir  par de la 

thérapie de l’entraide entre pairs pour ne citer que 

deux exemples. En aval, en tant qu’adulte, 

proposons aux jeunes filles d’autres modèles que 

ceux imposés par la mode, le cinéma et les 

magazines. La stimulation profonde du cerveau fait 

violence aux jeunes femmes appelées à les subir. 

On fait violence aux femmes âgées à qui l’on 

prescrit des électrochocs, voilà que l’on fait violence 

aux plus jeunes par le DBS.  

 

Le Dr Lozano décrit lui-même l’intervention qui 

ressemble à un mélange de lobotomie et 

d’électrochocs. On perce un trou dans le crâne du 

patient puis on place des électrodes dans une région 

du cerveau qui module l`humeur et l’anxiété. Les 

deux électrodes ont quatre différents points de 

contact à l’intérieur du cerveau. Le neurochirurgien 

stimule chaque point séparément et ajuste le 

courant électrique.  Le patient est conscient  durant 

la procédure afin de  pouvoir s'entretenir avec 

l’équipe chirurgicale des changements d’humeur et 

de perception qu’il pourrait éprouver. À un certain 

moment, Adrianna mentionne penser à une pizza. 

Selon le Dr Lozano, ce genre de pensée aurait 

auparavant occasionné une crise d’anxiété chez sa 

patiente. Cela démontrait selon lui que l’on avait 

stimulé le bon endroit du cerveau. La dernière étape 

de l’intervention consiste à insérer une pile 

permanente, similaire à un pacemaker, qui servira à 

donner de l’électricité aux électrodes. 

 

Le père d’Adriana lui rendit visite après 

sa chirurgie. Elle passa les deux jours 

suivants à dormir. Le Dr Lozano  avait 

auparavant informé sa patiente que le 

DBS n’avait aucune garantie de succès, 

qu’il s’agissait d’une expérience et que 

dans une chirurgie du cerveau les 

choses pouvaient toujours mal tourner. 

Il s’agit d′un procédé hasardeux, voire 

dangereux. Quels seront les effets à 

long terme des stimulations profondes 

du cerveau? 

 

Après sa chirurgie, Adriana dut être 

admise de nouveau  en psychiatrie pour traiter son 

trouble alimentaire. On mentionne dans le reportage 

que trois ans après sa chirurgie, Adriana se porte 

beaucoup mieux. Finis pour elle les portes 

tournantes. Son poids continue de fluctuer sans 

toutefois atteindre des niveaux inquiétants. 

 

Le traitement expérimental d’Adriana, l’attention 

médicale et médiatique dont elle a été l’objet ont-ils  

pu entraîner un effet placebo? Quoi qu’il en soit, 

beaucoup de questions et d’incertitude demeurent.   

 

Il ne reste plus qu’à espérer que le DBS ne soit 

jamais imposé par une ordonnance de traitement. 

 

 

Anne-Marie Chatel 
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A C T I O N  A U T O N O M I E  

 

 

 

 

 

La promotion et la  
défense de vos droits 

Diffuser de l’information sur le droits et les recours à ses 
membres, aux usagers et à la population. 

 
Faciliter l’accès aux mécanismes de traitement des 
plaintes. 
 
Assurer le respect des droits et l'accès à des services 
de qualité. 
 
Veiller au respect des droits fondamentaux, ex. droit à la 
liberté, à l’intégrité, à la vie privée... 
 
Faire des représentations et réaliser des actions afin de 
promouvoir et défendre les droits des personnes vivant 
des problèmes de santé mentale. 

 

  

Le collectif pour la défense des droits  

en santé mentale de  

Montréal 

Action Autonomie est un organisme sans but lucratif.  Il a été mis sur pied pour et par des 

personnes convaincues de la nécessité de se regrouper afin de faire valoir leurs droits. 

 

Joignez-vous à 

Action Autonomie  
 

3958 rue Dandurand 

3e étage,  

Montréal, Qc 

H1X 1P7 

téléphone:  525-5060 

télécopie:   525-5580 

www.actionautonomie.qc.ca 

lecollectif@actionautonomie.qc.ca Bienvenue 


